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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 12. Lausanne, le 15 Juin 1875. XXC Annee.

Sommaire. — Sur la taxe militaire. — Arrete du Conseil federal sur
l'habillement de l'armee. — Societe militaire federale. Section
vaudoise. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Ecoles de recrues d'infanterie de 1875. I. Ordre
general pour les öcoles de recrues et les cours de cadres ; — II. Plan d'instruction

pour les memes cours et ecoles. — Bibliographie. La mitrailleuse
suedoise, Systeme Palmerantz. — Nouvelles et chronique.

SÜR LA TAXE MILITAIRE (')

Tit. — Nous avons l'honneur de vous soumeltre le projet d'une loi sur la

taxe militaire et de Paccompagner du rapport suivanl :

Les lois sur la taxe militaire des cantons se divisent en deux groupes. L'un de

ces groupes, savoir le plus grand, place la taxe militaire sur le meme pied que
l'impöl de l'Etat. Ainsi, par exemple, la loi sur la taxe militaire d'Argovie prescrit

ä l'art. 3 : « La taxe militaire est fixöe comme suit: pour l'ölite, le double
de l'impöt de l'Etat; pour la reserve, le meme chiffre que celui de l'impöt payö
h l'Etat, et, pour la landwehr, la moitie de ce meme impöt. La legislation du
canlon de Zürich est exaetement la meme, tandis que dans d'aulres canlons, lel

que celui de Berne, c'est la fortune et les ressources et revenus qui sont imposös

pour la taxe militaire, suivant les mömes prescriptions quo celles qui servent a

etablir l'impöt de l'Etat, mais dans une proportion difförente. Toules cos lois ont
ceci de commun entre elles, savoir de fixer une somme determinöe pour chaque
contribuable et de lui en röclamer une quote-part fixe comme taxe militaire.

II en est tout autrement des lois qui ont introduit le Systeme des classes pour la
taxe militaire. Ce Systeme est applique dans les canlons de Schaffhouse, Bäle-
Ville, Bäle-Campagne, Glaris, Neuchätel, Vaud, Geneve et Valais. Suivant ce

systöme, il n'y a pas une imposilion individuelle, mais on se borne ä rechercher
dans chaque cas parliculier si la fortune ou les ressources et revenus de l'interessö
renlrent dans les limites d'une classe, apres quoi on lui applique la taxe uniforme
de cette classe. Ainsi, tous Ies contribuables du canton de Geneve dont les

ressources et revenus varient entre fr. 5000 et fr. 7000, ou dont la fortune se
chiffre ontre fr. 33,000 et fr. 50,000, appartiennent ä la 7e classe el paient in-
distinetement fr. 42, sans tenir compte de la difference de fr. 2000 de ressources
et revenus ou de fr. 15,000 de fortune qui peut exister entre les divers
contribuables de celte classe.

Plus les limites de ce systöme sont etendues dans chaque classe et moins l'on
tient compte d'une taxalion exacle et uniforme de la fortune et du chiffre des

ressources et revenus. L'imposition individuelle appliquee dans le premier groupe
exige, en revanche, que la fortune et les ressources et revenus de chaque contribuable

soient exaetement etablis si, comme c'est le but de ces lois, toute grada-
lion de fortune ou de ressources et revenus doit etre soumise ä un chiffre de taxe
döterminö.

En presence de ces deux syslemes que nous estimons elre les seuls donl on
doive s'oecuper pour rendre une loi federale sur la taxe mililaire, notre choix ne

pouvait pas etre douteux. Outre des prineipes uniformes sur l'evaluation et la

taxalion de la fortune et des ressources et revenus, sur les sommes ä soumetlre ä

la taxe, sur la proportion ä determiner entre la fortune et les ressources et reve-

(') Message du Conseil federal du 17 mai 1875.
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nus, etc., le Systeme de l'imposilion individuelle demande aussi des autorites
uniformöment organisees et des procedös exaetoment semblables parlout; en un
mot, ce Systeme de taxalion rendrait absolument indispensables : une loi födörale
sur l'impöt, rötablissement de registres födöraux el d'autoritös federales d'impöl,
de premiere et de seconde instance, et exigerait ainsi un organisme hors de loute
proportion avec le but ä atteindre.

Le sysleme d'imposilion individuelle est Fans doute plus juste que celui des
classes parce qu'il atteint toutes les differences de fortune qui peuvent exisler
entre les contribuables ; mais cet avanlage ne serait reel qu'ä la condition de pouvoir

fixer tres exaetement la fortune de chacun, ce que l'on ne pourrait evidemment

pas obtenir dans la plupart des cas, car la majeure parlie des lois s'en rernet-
tent ä la döclaration meme des contribuables et ä une rövision des declarations

par les autoriies, pour fixer la somme sur laquelle l'impöt esl du. Ce fait de s'en
tenir ä la probile du contribuable et au libre arbilre du contröle serait d'ailleurs
l'objet des mömes differences que celles qui se produiraient avec le sysleme des
classes, e'est-ä-dire lorsqu'on fixerait d'avance la möme laxe pour des sommes
difförentes de fortune, de ressources et de revenus.

On doit en tout cas prevenir aussi toute possibilite d'arbilraire dans ce mode

d'imposilion, et la loi federale doit offrir les garanlies nöcessaires pour que la taxe
militaire soit pergue d'apres les memes prineipes sur tout le territoire de la
Confödöration. Ce but sera atteint par les prescriptions des articles 3 et 4 du projet
de loi.

D'accord avec toutes les lois cantonales sur la taxe militaire, l'art. 3 du projet
fixe d'abord l'objet de l'impöt, c'est-ä-dire aussi bien la fortune, qu'elle soil mo-
biliöre ou immobiliere, que les ressources et revenus. Tandis que dans quelques
canlons (Zurich. Berne, etc.) la fortune elles ressources et revenus sont söpai es et soumis

ä deux catögories spöciales de taxe, d'autres, comme le faille projet,reunissent
ces valeurs en une seule et meme somme, ce qui est le procede le plus simple et
aboutit en röalitö aux mömes resultats. Si, par exemple, la loi sur la taxe militaire
du. canton de Berne prescrit ä l'art. 5 que l'on doit payer fr. 1 50 par chaque
fr. 1000 de fortune et fr. 2 par chaque fr. 100 de ressources et revenus, cela
revient exaclement au meme que si la loi contenait une disposition ä teneur de

laquelle on devrail payer fr. 2 par chaque fr. 100 de ressources et revenus et que
chaque fr. 1000 de fortune dut etre assimilee ä un gain de fr. 75, ou, en d'autres

termes, que la somme servant de base pour fixer la laxe, serait de fr. 175
qui paieraient 2 "/„ d'impöt.

La proportion dans laquelle on a admis que le produit de la fortune serait eva-
lue comparativement au gain, pour fixer le chiffre des ressources et revenus, est,
en revanche, d'une grande importance.

Dans les cantons qui ont l'impöt progressif sur la fortune et le revenu, ou qui
Iiberent de l'impöt un chiffre determine de fortune et de revenus, la proportion ci-
dessus n'a rien de fixe. La loi sur l'impöt du canton de Zurich, du 2 mai 1870
(art. 11 el 12) contient l'echelle de laxe militaire suivante, ä teneur de laquelle
le gain est evalue ä une fortune dix fois plus elevöe.
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REVENU 0/0
du montant de .a taxe

FORTUNE 0/00
Jn montant de la taxe

1000 fr. de fortune
rontrihiient autant

que le revenu

600 0,13 6,000 0,50 384
700 0,23 7,000 0,50 217
800 0,30 8,000 0,50 167
900 0,36 9,000 0,50 139

1,000 0,40 10,000 0,50 125
1,100 0,44 11,000 0,50 114
1,200 0,47 12,000 0,50 106
1,300 0,49 13,000 0,50 102
1,400 0,51 14,000 0,50 98
1,500 0,53 15,000 0,50 94
1,600 0,55 16,000 0,50 91

1,700 0,57 17,000 0,50 88
1,800 0,58 18,000 0,50 86
1,900 0,59 19,000 0,50 85
2,000 0,60 20,000 0,50 84

2,500 0,80 25,000 0,52 65
3,000 0,93 30,000 0,53 57
.1,500 1,03 35,000 0,54 .Vi
4,000 1,20 40,000 0,55 40
4,500 1,33 45,000 0,56 42
5,000 1,44 50,000 0,56 39

6,000 1,60 60,000 0,58 36
7,000 1,77 70.000 0,60 34
8,000 1,95 8o;ooo 0,61 31
9,000 2,09 90,000 0,62 30

10,000 2,20 100,000 0,63 29

15,000 2,76 150,000 0,69 25

La loi du canton de Saint-Gall, du 25 mars 1865, etablit ä l'article 4 une pro-
gression de l'impöt sur les ressources et revenus qui, comparee ä un impöt pro-
porlionnel de 1 °/00 sur une fortune nette, donne les rösultats suivants :

Fr. 1000 de fortune
Ressources et revenus Impöt paienl autant que le

revenu suivant
800 - 999 0,10 1000

1000 - 1499 0,13 769
1500 - 1999 0,20 500
2000 - 2499 0,28 356

4500
5000

4999
5499

0,80
0,92

125
108

9500 -10000 2,0 50
Pour les ressources et revenus de plus de fr. 10,000 soumis ä l'impöt, on

ajoute un supplöment de fr. 2 50 par chaque fr. 100 de plus, ce qui donne une

proporlion de fortune ögale 40 : 1000.
La loi sur la laxe militaire du canton de Rerne, du 9 mai 1865 (art. 5), contient

les chiffres suivants pour la fortune, les ressources et les revenus :

1. par chaque fr. 1000 de forlune :

de 20 ä 32 ans fr. 1 50
» 35 » 40 » »1 —
» 41 »> 44 » » 50
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2. par chaque fr. 100 de ressources neues ou de revenu :

de 20 ä 32 ans fr. 2 —
» 33 » 40 »> » i 50
» 41 » 44 » »1 —

ce qui fait que chaque fr. 1000 de fortune paie autant que :

1. dans l'eliie fr. 75 de revenus
2. » la reserve » 66 »
5. » » landwehr » 50 »

La loi sur l'impöt de l'Etat du canlon de Berne, du 18 mai 1865, fixe la

proporlion entre la fortune et les ressources et revenus dans la 1" classe comme
1000 : 66 (art. 6), toutefois en ne tenant pas compte de la disposition que,
jusqu'ä la somme de fr. 600, les ressources et revenus ne sont pas soumis ä l'impöt.

Suivant la loi du 18 septembre 1867 du canton de Lucerne (art. 17) fr. 150 de

revenus annuels paient aulani que fr. 1000 de fortune.
Unterwalden-le-Haut (loi du 10 mars 1870) a un impöl progressif sur les

ressources et revenus dans la proporlion de fr. 1000 de fortune jusqu'ä un revenu
successif de fr. 500 ä fr. 60 (pour fr. 10,000 de ressources et revenus nets).

Schaffhouse pereoit 1 %o sur les immeubles et capitaux, et, dans la regle,
1 °/0 sur les ressources et revenus (loi du 20 decembre 1862, art. 13).

Dans la loi sur l'impöt du canton d'Argovie
fr. 1000 de capitaux equivalent ä fr. 120 de revenus
» 1000 d'immeubles « » 80 »

» 1000 de bätiments » » 60 »

» 1000 de creances » » 30 »

(Loi du 11 mars 1865,| 7.)
Thurgovie pereoit l'impöt sur le revenu des professions jusqu'ä fr. 2600, et

cela de teile sorte que cette derniere somme correspond b un capital de fr. 1000
payant aulant qu'un revenu de fr. 86. Si les ressources et revenus depassent le
chiflre de fr. 2600, chaque 100 fr. de plus paie fr. 1 50, ce qui nous donne

pour ce surplus une proporlion de fr. 1000 de fortune ä fr. 66 de revenus. (Loi
du 6 mars 1849, §§ 29 et 30.)

Dans sa loi du 21 aoüt 1862 (art. 4), Vaud pari du principe que :

fr. 1000 de capital doit payer aulant que fr. 100 de trailement, d'honoraires ou
de produit du travail.

» 1000 » » » 50 de rente et d'usufruit.
» 1000 d'immeubles » » 250 de trailement, d'honoraires ou

de produit du travail.
» 1000 » » » 185 de rente.'

L'art. 3 de la loi du 22 juin 1867 du canlon de Neuchätel fixe la proportion
invariable de 1 °/00 d'impöt sur la fortune et de,l % d'impöt sur les ressources et
revenus.

En presence de divergences aussi grandes, qu'il serait evidemment difficile de

motiver et de justifier, il nous a paru absolument necessaire d'inlroduire dans la
loi fedörale une disposilion en vertu de laquelle la proportion admise ne puisse pas
döpasser une limite determinee. Comme, d'apres nolre projet, la fortune et les

ressources totales doivent etre imposees et la progression fixöe dans la proporlion
du chiffre de l'impöt, landis que dans quelques cantons (comme Zürich,
Unterwald-le-Haut) cette progression est appliquee ä la somme servant de base ä l'impöt

pour ensuite röclamer le meme impöt de chaque quote-part de cette somme,
nous devons aussi fixer definitivement la proportion entre la fortune et les ressources

et revenus, comme cela est prevu dans les lois des cantons de Berne, Lucerne,
Bäle-Campagne, Schaffhouse, Argovie, Vaud et Neuchälel. Nous fixons celte
proporlion ä 1000 de fortune equivalant ä 80 de revenus ensorte que ces
derniers sont assimiles ä un capital 12 7s fois plus eleve.
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Quant au chiffre des ressources el revenus servant de baseä l'impöt, nous avons
adoptö le meme principe que celui consacre par la plupart des lois mililaires
cantonales sur la taxe mililaire, c'esl-ä-dire que la fortune des parents doit egalement
enlrer en ligne de compte. Quelques cantons vont plus loin : ils ajoutent encore
le-; ressource-. et revenus des parents Nous y avons en revanche renonce parce
que ilaiis la plupart iles cas. les rp\enus qui ne sonl pas le produit du capital ne

|i;^-t'iii pas aux eiifanis, ensorte qu'on ne peul pas considörer ces derniers comme
devant cn jouir.

Nous avons egalement renonce ä fixer le chiffre d'une certaine parlie des frais
qui resultent de l'exercice d'une Industrie. Nous estimons qu'une disposition
uniforme ne s'appliquerail pas ä lous les cas, en sorle qu'il faul s'en remettre ä la
decision qui sera prise dans chaque cas particulier.

Un fait d'une grande portöe financiere, c'est la disposition generalement admise

par les cantons de ne pas porter en diminution les frais de l'enlrelien personnel
que nous comprenons dans les frais de menage et non comme frais rösultant du
gain röalisö. Nous signalons specialement ce fait parce que, malgre sa valeur
legale, ce principe est fori souvent laisse de cöle dans l'imposition des
contribuables.

Nous ne croyons pas devoir entrer dans plus de delails au sujet des prescriptions
de l'art. 3. (A suivre.)

ARRETE FEDERAL SÜR L'HABILLEMENT DE L'ARMEE.

Le Conseil föderal suisse, en exöcution de l'article 261 de l'organisalion mililaire

du 13 novembre 1874, arrete :

tr<! partie. — I. Habillement.
§ 1. Coiffure.

1. Chapeau conique. Le chapeau conique est prescrit pour toutes les troupes et
pour tous les officiers. (Voir la description et les planches dans l'ordonnance.)

Le numero de l'unite de troupe est en chiffres arabes de 25mra de hauteur el il
est place immediatement au-dessus de l'aile. Le mötal est de la couleur des boutons

d'uniforme et pour le resle suivant le modele.
Les officiers, sous-officiers et soldats de l'etat-major de l'armee et des etats-

majors des corps de troupes coinhinös et des lazarelhs de campagne portent, au
lieu du numero, la croix-fedörale en metal blaue (les officiers en argent plaque) de
la hauteur du tour de tele.

Marques distinetives des armes ;
Infanterie : Fusiliers : —.

Carabiniers : deux carabines en sauloir.
Dragons et guides : —.
Artillerie : Canonniers et train des batleries et des colonnes de parc : deux

canons en sautoir.
Arlificiers : une grenade
Bataillons du train et train de ligne : —.
Genie : une croix federale de 20mm de hauteur, derriere laquelle seront

placees en sautoir:
pour les sapeurs, deux haches ;

» pionniers, pelle et pioche;
» pontonniers, rame et gaffe.

Troupes sanitaires (personnel medical) : l'embleme international au lieu de
la cocarde.

Personnel vötörinaire : —.
Troupes d'administration : —.
Le pompon consiste en une sphere en laine de 38mm de diametre.

Couleur. — infanterie el carabinit rs :

l'o compagnie, vert.
IIe i vert, avec zone blanche au milieu.

III« » jaune.
IV« » jaune, avec zone blanche au milieu.
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